
 

 

      Fédération Française Médiévale (FFM) 
         Bulletin d’adhésion – Année 2016 

 

             Ce bulletin d'adhésion est à retourner dûment complété et signé à : 

 
               FFM Fédération Française Médiévale 

Secrétariat général – Michèle Jourdren – Imm Fauvette - 44 avenue Georges Bizet – 76380 - Canteleu 

secretaireffm@gmail.com 

 
 

 
Nom (représentant légal dans le cas d’une association) ou Raison Sociale : ……………………………………………… 
 
Prénom (représentant légal dans le cas d’une association) :…………………………………………………………. 
 
Adresse complète : ………………………………………………………………………………………………………. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Tel fixe : ……………………………………………    Tel Portable : ………………………………………………… 
 
Courriel : ……………………………………………   N° association ……………………………………………… 
 
Veuillez fournir, pour les associations, entreprises et artistes, une copie de vos statuts, de votre numéro Siren, et de votre assurance 
en cours de validation, ou copie de votre licence spectacle, ainsi qu’un chèque du montant adéquat, libellé à l’ordre de : FFM 
Fédération Française Médiévale. 
    
Coût de l’adhésion annuelle : 
 
Association de 0 à 10 adhérents : 35 €            Professionnel du spectacle : 30 € 
Association de 11 à 50 adhérents : 50 €     Démonstrateur d’artisanat : 30 € 
Association de plus de 51 adhérents : 100 €    Artisan : 15 €   
Personne physique (particulier passionné) : 10 €    Don : 
 
 

A      Le      Signature 
   

 
 

La Fédération Française Médiévale s’engage à procurer tous les avantages cités dans le règlement intérieur ;  l’adhérent s’engage à 
se conformer à la législation en vigueur, et à avoir pris connaissance du règlement intérieur de la FFM.  

 

 


